
Demande d'adhésion + Souscription Assurance
Contrats d’assurances AVIABELN°124.096/65.461 et Mondial Assistance N°920.540  Responsabilité Civile, Individuelle Accident et Assistance pour ÉLÈVES et PILOTES

Date d’effet
_____/_____/_________ 
Contrat valable 1 an
avec tacite reconductionResponsabilité Civile

Responsabilité Civile ULM*

Individuelle Accident 
AssistanceCotisation Fédérale

Élève, Pilote, Instructeur,
Professionnel Monoplace

Monoplace

1 piloteTous
Pilotes*

Tous
Pilotes*

Tous
Pilotes* 1 pilote1 pilote

Biplace 
Instructeur club

Biplace 
Instructeur clubProfessionnel

Professionnel

20 €

30 €

+ 10 €

45 €

115 €

225 €

90 €270 €520 €315 €610 €

54 €108 €360 €675 €405 €765 €

185 €

270 €

30 €

Total  1  €

Loi 78-17. Vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations fournies sur ce document. Ces informations seront uti-
lisées par VERSPIEREN ou des organismes exerçant une activité en liaison avec l'aviation Ultra-légère. Si vous vous opposez à leur
communication à des tiers extérieurs à VERSPIEREN, veuillez nous en avertir par courrier.

Réglez par Carte Bancaire et bénéficiez
d’une couverture immédiate :

www.efal.eu
www.aviation.verspieren.com

www.appulma.org

AVA
N

TA
G

ES

Je déclare avoir pris connaissance de la notice intitulée “Principales
caractéristiques des contrats Aviabel et Mondial Assistance”.

Date

Signature du demandeur
(Signature des parents pour les mineurs)

VERSPIEREN AVIATION
Centre de gestion Volpack

8 avenue du Stade de France
93210 Saint-Denis

2 13

Total  2             €Total  3           €

Bénéficiaire en cas de décès  OBLIGATOIRE pour l’individuelle accident

Mon conjoint, à défaut mes enfants nés ou à naître vivants ou représentés, à défaut mes parents, à défaut mes héritiers légaux.

OU

Nom Prénom

Adresse 

Je joins mon règlement par chèque
bancaire à l’ordre de Verspieren

à retourner à :

E
xem

plaire blanc : V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 - E

xem
plaire jaune : C

lub - E
xem

plaire bleu : A
ssuré 

Parapente - Delta

Option Kite

Paramoteur - Pulma
sous classe ULM 1A/ 2A/ 3A

Pendulaire

Autres ULM

*La RC ULM n’est valable 

que pour 1 aéronef.

Ne cochez qu’une seule case

Pilote

25 €

Elève
15 €

La cotisation fédérale
est obligatoire pour

bénéficier des
garanties 1 et 2.

Fédération Européenne des Loisirs Aériens
Appt. 126 - 11 rue Henri Dunant - F 86000 Poitiers.
contact@efal.eu                             www.efal.eu
Affiliée à la Fédération Française des Clubs Omnisports N° 86001

Vous souhaitez souscrire une assurance Individuelle
Accident complémentaire, une Garantie spéciale
prêt ou tout autre contrat?Contactez-noussur
www.aviation.verspieren.com

TOTAL1 + 2 + 3€  
*Tous les pilotes doivent être adhérents à la FELA

Raison sociale

Nom Prénom 

Si mineur, Nom - Prénom du représentant légal 

Date de naissance du représentant légal 

Adresse

CPVille

PaysNationalité

Date de naissance

Tél.Portable 

Email

Nom du club FELACode

N° brevet Vol libre

N° brevet Pilote ULM

Principales activités pratiquées (précisez votre statut)*
E_élève - PM_Pilote monoplace - PB_Pilote biplace -IC_Instructeur Club - PR_Professionnel
Catégorie 1 (RC pilote uniquement)

Paramoteur  Parapente    Delta  Pulma 

Catégorie 2 (RC ULM uniquement, une souscription par machine)

MultiaxeAutogirePlaneur PendulaireAérostat

* Vous pouvez choisir plusieurs activités en catégorie 1 mais une seule acti-
vité en catégorie 2. (ex : Pilote biplace delta + pilote mono Pulma + RC
Pendulaire biplace 1 pilote = 270 € pour l’ensemble des activités.)

Identification de l’AéronefOBLIGATOIRE pour la RC ULM.

Marque N° de série

TypeAnnée de fabrication

N° d’immatriculation

Verspieren Aviation. 8 avenue du Stade de France - 93210 Saint Denis. France. SAà directoire et conseil de surveil-
lance au capital de 1 000 000 €. SIREN 321 502 049 - RCS Bobigny - N° ORIAS : 07 001 542 - www.orias.fr - N° de
TVAintracommunautaire FR45321502049 - APE 6672 Z



P
R

IN
C

IPA
LE

S
C

A
R

A
C

TÉ
R

IS
TIQ

U
E

S
D

U
C

O
N

TR
AT

AV
IA

B
E

L
N

° 124.096/65.461 et M
ondial A

sistance N
° 920.540

¡ A
D

H
E

R
E

N
T

: la personne qui souscrit/adhère au contrat. E
st généralem

ent l'assuré.
- R

C
 P

ilote : la ou les personnes m
orales ou physiques, ressortissants ou résidents habituels de l'U

nion E
uropéenne à l'exclu-

sion du R
O

YA
U

M
E

 U
N

I, ou la ou les personnes m
orales ou physiques, ressortissants ou résidents habituels de S

U
IS

S
E

, du
LIE

C
H

TE
N

TS
TE

IN
, de N

O
R

V
E

G
E

 et d'IS
LA

N
D

E
, ayant adhéré au contrat.

- R
C

 U
LM

 : La ou les personnes m
orales ou physiques, ressortissants ou résidents habituels de la France, la B

elgique, la
H

ollande et le G
rand D

uché du Luxem
bourg ou toute personne m

orale ou physique propriétaire ou exploitant d'un aéronef
im

m
atriculé dans un de ces quatre pays.

¡ A
S

S
U

R
E

 : personne sur qui pèse le risque.
- R

C
 P

ilote : le pilote de vol libre nom
m

é aux C
onditions P

articulières
- R

C
 U

LM
 : le propriétaire ou l'exploitant répondant aux conditions de nationalité de l'adhérent en R

C
 U

LM
 et/ou toute per-

sonne ayant la garde ou la conduite de l'aéronef.
N

B
 : chaque adhérent et assuré devra obligatoirem

ent être titulaire des qualifications délivrées (ou en cours de délivrance pour
les élèves) par les autorités com

pétentes ou par tout groupem
ent fédératif, associatif ou professionnel habilité, en état de vali-

dité et en relation avec le vol exécuté, sauf dérogation expresse accordée par l'assureur.
¡ A

S
S

U
R

E
U

R
 :

AV
IA

B
E

L
S

.A
- 54 avenue Louise B

-1060 B
R

U
X

E
LLE

S
 - E

ntreprise d'assurances de droit belge agrée sous le n°0361
¡ C

O
N

TR
AT

: 
Le présent contrat d'assurance N

°124.096/65.461 souscrit auprès de AV
IA

B
E

L
par l'interm

édiaire de V
E

R
S

P
IE

R
E

N
.

¡ A
E

R
O

N
E

FS
 : 

Les U
LM

, les P
U

L, les parapentes, les deltaplanes tels que définis par les réglem
entations nationales pour les E

tats de l'U
nion

E
uropéenne et, par défaut, la réglem

entation française. E
st égalem

ent considéré com
m

e A
E

R
O

N
E

F le cerf volant de traction,
appelée le K

ite, qu'il soit pratiquée sur l'eau à l'aide d'une planche de surf (kitesurf), sur la neige avec un snow
board ou des

skis (snow
kite) ou sur la terre avec un skateboard, buggy, des rollers ou des patins à glace. 

¡ FO
R

M
ATIO

N
 :

E
st considérée com

m
e form

ation aéronautique, l'ensem
ble des activités ayant pour objet de form

er, perfectionner ou qualifier
un navigant ou un postulant à cette fonction ainsi que les tests, contrôles ou exam

ens organisés à cet effet.
C

es activités doivent satisfaire aux exigences form
ulées par la réglem

entation en vigueur et ne peuvent être pratiquées que
par des instructeurs détenteurs des qualifications ou titres requis.
¡ LIM

ITE
S

 G
E

O
G

R
A

P
H

IQ
U

E
S

 :
Les garanties du contrat produisent leurs effets dans le M

onde entier, à l'exclusion de tout pays déclaré sous em
bargo par la

France et/ou par les N
ations U

nies.
¡ S

O
U

S
C

R
IP

TE
U

R
 :

V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 -D

épartem
ent Aviation - 57 rue de Villiers - 92200 N

E
U

ILLY
S

U
R

 S
E

IN
E

 pour  le com
pte de ses m

andants
C

H
A

P
ITR

E
 I - A

S
S

U
R

A
N

C
E

 R
E

S
P

O
N

S
A

B
ILITE

 C
IV

ILE
 A

E
R

O
N

E
F

1. D
E

FIN
ITIO

N
S

 
1.1.

A
S

S
U

R
A

N
C

E
 R

E
S

P
O

N
S

A
B

ILITE
 C

IV
ILE

 ATTA
C

H
E

E
 A

LA
P

E
R

S
O

N
N

E
  dite " R

C
 P

ILO
TE

 " valable unique-
m

ent pour les deltas, parapentes, pulm
as, param

oteurs et kites 
L'A

S
S

U
R

A
N

C
E

 R
E

S
P

O
N

S
A

B
ILITE

 C
IV

ILE
 ATTA

C
H

E
E

 A
LA

P
E

R
S

O
N

N
E

 fait l'objet d'une adhésion m
entionnant le nom

 et le
prénom

 de la personne assurée et la prim
e correspondante. 

S
ont exclusivem

ent considérés com
m

e assurées les personnes physiques pilotes, y com
pris les élèves pilotes, instructeurs,

com
pétiteurs et professionnels, dès lors qu'ils ont explicitem

ent adhéré au contrat et qu'ils exploitent l'aéronef en qualité de
com

m
andant de bord.

C
as de la form

ation aéronautique : 
- E

n double com
m

ande : Il est entendu que lors de tous vols d'instruction, d'entraînem
ent et/ou d'habilitation, l'élève pilote, en

double com
m

ande avec son instructeur, est sous la responsabilité de son instructeur et par conséquent toujours considéré
com

m
e passager m

êm
e si, au m

om
ent de l'accident, il occupait le siège pilote. 

- E
n vol seul à bord : l'élève pilote reste sous la responsabilité de son instructeur, sauf si une faute à l'origine des dom

m
ages

lui est personnellem
ent im

putable : il lui est donc fortem
ent recom

m
andé, à ce titre, de souscrire une assurance "

R
esponsabilité C

ivile P
ilote "

1.2. A
S

S
U

R
A

N
C

E
 R

E
S

P
O

N
S

A
B

ILITE
 C

IV
ILE

 ATTA
C

H
E

E
 A

LA
M

A
C

H
IN

E
, dite " R

C
 U

LM
 " valable notam

m
ent pour les U

LM
de type P

endulaires, M
ultiaxes, A

utogires, A
érostats et P

laneurs.
L'A

S
S

U
R

A
N

C
E

 R
E

S
P

O
N

S
A

B
ILITE

 C
IV

ILE
 ATTA

C
H

E
E

 A
LA

M
A

C
H

IN
E

 fait l'objet d'une adhésion m
entionnant explicitem

ent
l'identification, la m

arque et le type d'aéronef ainsi que la prim
e correspondante.

C
onform

ém
ent au R

èglem
ent C

E
 n°785/2004, cette garantie doit être souscrite par le propriétaire, l'exploitant ou la personne

qui gère de m
anière continue l'exploitation ou l'utilisation d'un U

LM
 dont la classe est précisée ci-dessus.

S
ont considérés com

m
e assurées les personnes physiques ou m

orales, propriétaire, exploitant et/ou utilisateur de la m
achine,

y com
pris les élèves pilotes, instructeurs, com

pétiteurs et professionnels ou les A
ssociations, les E

ntreprises de travail aérien
et les C

entres de form
ation.

C
as de la form

ation aéronautique : 
- E

n double com
m

ande : lors des vols d'instruction, d'entraînem
ent et/ou d'habilitation, l'élève pilote, en double com

m
ande

avec son instructeur,  est sous la responsabilité de son instructeur et par conséquent toujours considéré com
m

e passager
m

êm
e si, au m

om
ent de l'accident, il occupait le siège pilote. 

- E
n vol seul à bord : Lors des vols d'instruction seul à bord, l'élève pilote, com

m
andant de bord de l'appareil, est, en cas de

dom
m

ages causés aux tiers, assuré par la garantie attachée à la m
achine pilotée. 

w
 C

as particulier des vols d'instruction en double com
m

ande sur m
achine appartenant à l'élève : la garantie R

C
 ATTA

C
H

E
E

 A
LA

M
A

C
H

IN
E

 est autom
atiquem

ent étendue à l'instructeur pendant toute la durée de la form
ation ou du perfectionnem

ent.
1.3. C

U
M

U
L

D
E

 G
A

R
A

N
TIE

D
ans le cas d'un aéronef ayant fait l'objet d'une adhésion à la m

achine au titre du présent contrat et dont le pilote aura adhéré
à ce m

êm
e contrat, il ne pourra y avoir de cum

ul de garantie. L'assureur ne sera tenu à ses obligations envers l'assuré qu'au
titre d'une seule adhésion concernant un m

êm
e aéronef.

2. O
B

JE
T

D
E

 LA
G

A
R

A
N

TIE
2.1. C

ette assurance garantit l'assuré contre les conséquences pécuniaires de la R
esponsabilité C

ivile pouvant lui incom
ber en

raison de dom
m

ages corporels, m
atériels et im

m
atériels causés aux tiers im

putables à un accident du fait de l'exploitation d'un
aéronef, dans le cadre des usages suivants :
·

Vols à caractère non com
m

ercial exécutés pour l'agrém
ent,

·
FO

R
M

ATIO
N

 A
E

R
O

N
A

U
TIQ

U
E

 y com
pris à titre onéreux,

·
B

aptêm
es de l'air ou prom

enade aérienne à titre gratuit,
·

B
aptêm

es de l'air ou prom
enade aérienne à titre onéreux et Vols d'initiation avec participation aux frais effec-

tués dans le cadre de m
anifestation de prom

otion de l'activité U
LM

, D
E

LTA
P

LA
N

E
, PA

R
A

P
E

N
TE

, P.U
.L, ou K

ITE
 réalisés par

un instructeur qualifié ou, lorsque cette activité est organisée en France, tout pilote titulaire d'une attestation d'expérience suffi-
sante délivré par le P

résident du C
lub et/ou  par un instructeur,

·
Vols d'essai et/ ou de contrôle consécutifs à une opération de m

aintenance ou de réparation ou dans le cadre
de la vente de l'aéronef, 
·

Vols de P
résentation lors de M

eetings ou S
alons A

éronautiques,
·

P
articipation à des com

pétitions organisées par les fédérations délégataires concernées,
·

P
articipation à des rassem

blem
ents aéronautiques, 

·
R

em
orquage de banderole,

·
R

em
orquage de P

U
L

par un U
LM

, S
O

U
S

 R
E

S
E

R
V

E
 Q

U
E

 LE
 P

ILO
TE

 S
O

IT
TITU

LA
IR

E
 D

E
 L'A

U
TO

R
IS

A
-

TIO
N

 D
'E

M
P

O
R

T
D

E
 PA

S
S

A
G

E
R

,
·

U
tilisation de treuils fixes ou m

obiles pour les besoins de vols tractés, y com
pris les treuils installés sur un

véhicule. Les dom
m

ages causés par les véhicules terrestres à m
oteur sont exclus, 

·
P

hotographie aérienne,
·

E
pandage agricole,

A
L'E

X
C

LU
S

IO
N

 D
E

 TO
U

S
 A

U
TR

E
S

, et notam
m

ent de toute activité professionnelle exercée en A
m

érique du N
ord (E

tats U
nis

et C
anada).

2.2. S
ont notam

m
ent considérés com

m
e tiers :

¡ Les assurés entre eux, au cours de l'entraînem
ent et la pratique du vol,

¡ Le conjoint, les ascendants, les descendants de l'assuré responsable de l'accident, lorsqu'ils sont transportés dans l'aéronef,
et ce, uniquem

ent pour les dom
m

ages corporels subis par eux, à l'exclusion de ceux de leurs ayants droits.
3. O

B
LIG

ATIO
N

S
 E

N
 M

ATIE
R

E
 D

E
 S

E
C

U
R

ITE
 

Les pilotes et les aéronefs doivent satisfaire aux exigences de la réglem
entation en vigueur dans le pays où ils

sont identifiés ou dans le pays où ils opèrent.
4. M

O
N

TA
N

T
D

E
S

 G
A

R
A

N
TIE

S
 

La garantie de l'A
ssureur s'exerce à concurrence 1.600.000 E

U
R

 (U
N

 M
ILLIO

N
 S

IX
 C

E
N

T
M

ILLE
) par acci-

dent et/ou par évènem
ent, avec E

X
TE

N
S

IO
N

 A
LA

R
E

S
P

O
N

S
A

B
ILITE

 C
IV

ILE
 A

D
M

IS
E

 lim
itée à 114.500 E

U
R

 (cent quatorze
m

ille cinq cent) par siège passager. C
e m

ontant com
prend l'ensem

ble des indem
nités dues, intérêts et frais de défense inclus.

C
e m

ontant sera étendu autom
atiquem

ent aux m
inim

a de garanties exigés dans le pays où l'adhérent opère ou dans le pays
où son aéronef est identifié. 
C

e contrat est conform
e au R

èglem
ent C

E
 n° 785/2004 incluant la C

lause AV
N

 52 relative aux risques de guerre et de terro-
rism

e.
5. D

U
R

E
E

 D
E

 LA
G

A
R

A
N

TIE
 

La garantie s'applique aux dom
m

ages survenant pendant la période prenant effet au plus tôt à la date du
cachet de la P

oste, apposé sur le courrier d'envoi du bulletin de dem
ande d'assurance au contrat et prend fin au term

e d'une
période de 12 m

ois.
E

lle se renouvelle ensuite PA
R

 TA
C

ITE
 R

E
C

O
N

D
U

C
TIO

N
 d'une durée d'un an sauf dénonciation par lettre

recom
m

andée avec accusé réception par l'une ou l'autre des parties, dans les 20 jours suivant l'envoi de l'avis d'échéance ou
dans les cas prévus aux C

onditions G
énérales.

C
H

A
P

ITR
E

 II - A
S

S
U

R
A

N
C

E
 IN

D
IV

ID
U

E
LLE

 A
C

C
ID

E
N

TS
 C

O
R

P
O

R
E

LS
 (optionnelle)

* Toute personne physique ayant adhéré à la garantie IN
D

IV
ID

U
E

LLE
 A

C
C

ID
E

N
T

du contrat AV
IA

B
E

L
n°124.096/65.461 bénéficie de la garantie A

S
S

IS
TA

N
C

E
 - R

A
PATR

IE
M

E
N

T
du C

ontrat d'assurances M
ondial A

ssistance défini
au C

hapitre IV
 ci-après.

1. O
B

JE
T

D
E

 LA
G

A
R

A
N

TIE
 

C
ette assurance a pour objet de garantir le paiem

ent des indem
nités fixées, lorsque l'assuré est victim

e d'un
accident survenant dans le cadre des activités suivantes : 
·

en vol, à bord d'un aéronef tel que définit précédem
m

ent,
·

lors de la m
ontée à bord d'un aéronef ou de la descente de celui-ci,

·
au sol, dans les lieux d'exploitation des aéronefs
2. N

ATU
R

E
 E

T
M

O
N

TA
N

T
D

E
S

 IN
D

E
M

N
ITE

S
 G

A
R

A
N

TIE
S

 
2.1 E

n cas de D
E

C
E

S
 de l'assuré survenant im

m
édiatem

ent ou dans un délai d'un an des suites d'un accident garanti, il sera
versé un capital de 16.000 E

U
R

O
S

 qui sera attribué, par ordre de préférence, au conjoint de l'assuré, à défaut, à ses enfants
nés ou à naître vivants ou représentés, à défaut, à ses parents, à défaut à ses héritiers légaux. 

L'assuré peut à tout m
om

ent m
odifier l'ordre ci-dessus et désigner toute personne physique ou m

orale de son choix. Il doit en
aviser par écrit l'A

ssureur ou V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 par délégation.

2.2. E
n cas d'IN

FIR
M

ITÉ
 P

E
R

M
A

N
E

N
TE

 PA
R

TIE
LLE

 ou TO
TA

LE
 : il sera versé à l'assuré d'une indem

nité calculée en fonc-
tion du capital de base de 16.000 € et du taux d'invalidité, déterm

iné à consolidation de l'état de santé de l'assuré.
Ø

S
i le taux d'invalidité est inférieur à 20%

, aucune indem
nité n'est versée.

Ø
S

i le taux d'invalidité est égal ou supérieur à 80%
, l'indem

nité est versée intégralem
ent.

2.3. E
n cas de TR

A
ITE

M
E

N
T

M
E

D
IC

A
L

: il sera rem
boursé à l'assuré les frais de traitem

ent m
édicaux en com

plém
ent des

prestations versées par la S
écurité S

ociale et de m
utuelle com

plém
entaire,  avec un m

axim
um

 de 1.600 €.
2.4. FR

A
IS

 D
E

 R
E

C
H

E
R

C
H

E
 : dans le cadre d'un sinistre garanti par le présent contrat, cette garantie a pour objet de  couvrir,

à concurrence de 7.500 E
U

R
O

S
 par sinistre, le rem

boursem
ent des frais consécutifs aux opérations de repérage de l'assuré

accidenté, à la condition que ces frais résultent d'opérations effectuées par des organisations de secours publique ou privées
pour rechercher l'assuré en un lieu dépourvu de m

oyens de secours autres que ceux apportés par les sauveteurs. 
3. D

U
R

E
E

 D
E

 LA
G

A
R

A
N

TIE
 :

La garantie s'applique aux dom
m

ages survenant pendant la période prenant effet au plus tôt à la date du
cachet de la P

oste, apposé sur le courrier d'envoi du bulletin de dem
ande d'assurance au contrat et prennent fin au term

e
d'une période de 12 m

ois.
E

lle se renouvelle ensuite PA
R

 TA
C

ITE
 R

E
C

O
N

D
U

C
TIO

N
 d'une durée d'un an sauf dénonciation par lettre

recom
m

andée avec accusé réception par l'une ou l'autre des parties dans les dans les 20 jours suivant l'envoi de l'avis
d'échéance ou dans les cas prévus aux C

onditions G
énérales.

C
H

A
P

ITR
E

 III - E
X

C
LU

S
IO

N
S

 P
R

IN
C

IPA
LE

S
E

X
C

LU
S

IO
N

S
 C

O
M

M
U

N
E

S
 A

U
X

 C
H

A
P

ITR
E

S
 I et II

S
ont notam

m
ent exclus :

1.
Les conséquences d'accident survenant lorsque le pilote n'est pas titulaire du brevet, licence, des qualifica-

tions, titres requis, ou autorisation nécessaires à l'exploitation de l'aéronef
2. Les dom

m
ages survenus à l'occasion de la pratique d'une activité ne respectant pas la réglem

entation aérienne qui s'appli-
que à celle-ci
3. Les dom

m
ages subis du fait de l'utilisation pour le décollage, l'atterrissage ou l'am

errissage, d'un terrain ou d'un plan d'eau
qui ne serait ni ouvert à la circulation aérienne publique ni autorisé par l'autorité com

pétente dans le cadre de la réglem
enta-

tion en vigueur, sauf cas fortuit ou de force m
ajeure ;

D
ans le cas de terrain, surface ou plan d'eau ouvert à la circulation aérienne publique, ou sim

plem
ent autorisé, la garantie ne

sera acquise que dans les lim
ites d'utilisation prévues par le texte d'ouverture ou d'autorisation

4. Les conséquences d'accidents entraînés par des violations volontaires et caractérisées des hauteurs m
inim

ales de survol
(vol rasant), lorsque celles-ci ne sont pas consécutives à des évènem

ents fortuits ou de force m
ajeure

5. Les dom
m

ages causés du fait de l'utilisation de l'aéronef en dehors des lim
ites de poids et/ou de centrage prescrites techni-

quem
ent

6. Les exercices de panne en cam
pagne réalisés sans le contrôle d'un instructeur

7. Les dom
m

ages causés alors que l'aéronef participe à des tentatives de records ou à leurs essais, sauf accord préalable de
l'A

ssureur ou par délégation de V
E

R
S

P
IE

R
E

N
8. Les dom

m
ages causés par l'assuré en sa qualité d'organisateur de m

anifestation aérienne au sens de l'arrêté interm
inisté-

riel du 4 avril 1996
E

X
C

LU
S

IO
N

S
 A

P
P

LIC
A

B
LE

S
 A

LA
G

A
R

A
N

TIE
 R

E
S

P
O

N
S

A
B

ILITE
 C

IV
ILE

 U
N

IQ
U

E
M

E
N

T
:

9. Les dom
m

ages subis par :
a)

l'assuré
b)

les représentants légaux de la personne m
orale propriétaire de l'aéronef

c)
les préposés de l'assuré responsable de l'accident pendant leur service

d)
leurs ayants droit pour les dom

m
ages corporels subis par les personnes citées aux alinéa a), b) et c),

e)
la S

écurité S
ociale ou tout autre organism

e de prévoyance auxquels les personnes désignées aux alinéas a),
b) , c) et d), sont affiliés du fait des dom

m
ages corporels subis par celles-ci.

Toutefois, cette exclusion ne s'applique pas : 
- au recours que la S

écurité S
ociale ou tout autre organism

e de prévoyance pourrait être fondé à exercer contre l'assuré en
raison de dom

m
ages corporels relevant de la garantie du contrat et causés aux personnes désignées aux paragraphes b) et c)

ci-dessus dont l'assujettissem
ent à ces organism

es ne résulte pas de leur parenté avec l'assuré ;
- au recours personnel en réparation des dom

m
ages subis par toute personne désignée au paragraphe d) ci-dessus si, en

application de la législation sur les accidents du travail, ces dom
m

ages résultent, pour un préposé de l'assuré, de la faute
intentionnelle com

m
ise par un autre préposé dans l'exercice de ses fonctions

10. Les dom
m

ages causés à l'aéronef à bord duquel se trouve l'assuré et / ou dont l'assuré a la garde et / ou dont l'assuré est
le propriétaire
11. Les dom

m
ages atteignant les im

m
eubles, choses ou anim

aux loués à l'assuré ou qui lui sont confiés à titre quelconque ;
toutefois, cette exclusion ne s'applique pas aux conséquences pécuniaires de la responsabilité que l'assuré peut encourir du
fait des dégâts d'incendie ou d'explosion causés à un im

m
euble dans lequel est garé l'aéronef et / ou aux biens avoisinants

La garantie sera acquise dans l'hypothèse où les infractions visées par les alinéas 3, 4 et 5 ci-dessus n'ont pas contribué à la
survenance de l'accident.
C

H
A

P
ITR

E
 IV

 - A
S

S
IS

TA
N

C
E

 - R
A

PATR
IE

M
E

N
T

1. A
S

S
U

R
E

S
:

Toute personne physique répondant aux critères d'adhésion exigés et ayant adhéré à la garantie IN
D

IV
ID

U
E

LLE
 A

C
C

ID
E

N
T

du contrat AV
IA

B
E

L
n° 124.096/65.461, à l'occasion de la pratique ou sur le trajet dom

icile / lieu de pratique du sport aérien.
2. O

B
JE

T
D

E
 LA

G
A

R
A

N
TIE

 :
2.1. A

ssistance en cas de m
aladie ou d'accident corporel : en cas d'atteinte corporelle grave, rapatriem

ent m
édical vers un

centre hospitalier / Frais réels, sur décision exclusive de l'équipe m
édicale M

ondial A
ssistance.

2.2. A
ssistance décès : R

apatriem
ent du corps ou des cendres du lieu du décès jusqu'au lieu d'inhum

ation et prise en charge
de frais de traitem

ent post m
ortem

, de m
ise en bière et d'am

énagem
ents nécessaires au transport, sur décision exclusive de

M
ondial A

ssistance. Les frais de cercueil liés au transport organisé par M
ondial A

ssistance sont pris en charge à concurrence
de 1.525 €.
2.3. C

hauffeur de rem
placem

ent : en cas d'atteinte corporelle grave, lorsque le bénéficiaire est dans l'incapacité de conduire
son véhicule ou bien s'il décède, et si aucun autre passager n'est habilité à conduire le véhicule, prise en charge des coûts et
frais de déplacem

ent du chauffeur de rem
placem

ent (les frais de carburant, péage, stationnem
ent et de traversée en bateau

ne sont pas pris en charge, ainsi que les frais de restauration et d'hébergem
ent). C

ette garantie ne s'applique que dans les
pays de la C

arte Internationale d'A
ssurance A

utom
obile sur le véhicule garanti.

3. LIM
ITE

S
 G

E
O

G
R

A
P

H
IQ

U
E

S
 : M

onde E
ntier

4. E
X

C
LU

S
IO

N
S

 P
R

IN
C

IPA
LE

S
 :

·
les frais m

édicaux exposés à l'étranger et dans le pays de dom
icile du bénéficiaire,

·
les cures, les séjours en m

aison de repos, les frais de rééducation,
·

les affections ou lésions bénignes qui peuvent être traitées sur place et qui n'em
pêche pas le bénéficiaire de

poursuivre son déplacem
ent,

·
les m

aladies antérieurem
ent constituées avant le départ et com

portant un risque d'aggravation ou de récidive,
·

les transports répétitifs nécessités par l'état de santé du bénéficiaire.
C

H
A

P
ITR

E
 V

 - FO
R

M
A

LITE
S

 A
A

C
C

O
M

P
LIR

 E
N

 C
A

S
 D

E
 S

IN
IS

TR
E

L'assuré doit déclarer les sinistres par écrit ou verbalem
ent contre récépissé dans un délai m

axim
al de cinq jours ouvrés à

com
pter de la date où il en a eu connaissance sous peine de déchéance, conform

ém
ent aux dispositions de l'article L

113-2
du C

ode des A
ssurances.

A
défaut, sauf cas fortuit ou de force m

ajeure, l'A
ssureur (ou V

E
R

S
P

IE
R

E
N

 par délégation) peut réclam
er une indem

nité pro-
portionnée au préjudice que cette inexécution lui a causé (article L

113-2 du C
ode des A

ssurances).
L'assuré qui fait sciem

m
ent des fausses déclarations ou qui em

ploie sciem
m

ent des docum
ent ou des m

oyens m
ensongers

sera déchu de tout droit à garantie et/ou indem
nité pour le sinistre concerné.

S
ervice S

inistres Aviation : 
57, rue de Villiers
92 200 N

E
U

ILLY
S

U
R

 S
E

IN
E

 C
E

D
E

X
Tél. : 01.49.64.14.55.
C

H
A

P
ITR

E
 V

I - D
IV

E
R

S
1.

P
R

E
S

C
R

IP
TIO

N
 

Toutes actions dérivant du présent contrat sont prescrites par deux ans, conform
ém

ent à l'article L
114-1 du C

ode des
A

ssurances.
La prescription est interrom

pue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription et par la désignation d'experts à
la suite d'un litige. E

lle peut en outre résulter de l'envoi d'une lettre recom
m

andée avec accusé de réception (article L
114-2 du

C
ode des A

ssurances).
2.

IN
FO

R
M

ATIQ
U

E
 E

T
LIB

E
R

TE
 : LO

I D
U

 6 JA
N

V
IE

R
 1978

Les données personnelles que vous nous avez com
m

uniquées sont nécessaires pour les traitem
ents inform

atiques liés à la
gestion de votre adhésion et peuvent égalem

ent, sauf opposition de votre part, être utilisées à des fins  com
m

erciales par
V

E
R

S
P

IE
R

E
N

 ou des organism
es exerçant une activité en liaison avec l'aviation U

ltra légère. 
Vous pouvez à tout m

om
ent exercer vos droits d'opposition, de com

m
unication, de rectification et de suppression par courrier

adressé à V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 - 57 rue de Villiers - B

P
162 - 92204 N

euilly sur S
eine cedex.

3.
D

R
O

IT
D

E
 R

E
N

O
N

C
IATIO

N
Vous bénéficiez d'un délai de renonciation de 14 jours calendaires à com

pter de la signature de la présente adhésion. P
our

faire valoir ce droit, vous devez adresser une lettre recom
m

andée avec accusé de réception à V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 - 57 rue de

Villiers - B
P

162 - 92204 N
euilly sur S

eine cedex - selon le m
odèle ci-après : " M

adam
e, M

onsieur, je soussigné (nom
, pré-

nom
) déclare renoncer à la souscription des garanties du contrat Volpack". E

n cas de renonciation, et sauf m
ise en jeu des

garanties, le m
ontant de la cotisation acquitté vous sera rem

boursé dans un délai de 30 jours.
C

onsultez l'intégralité des C
onditions G

énérales et P
articulières du C

ontrat sur notre site w
w

w
.aviation.verspieren.com

A
S

S
U

R
A

N
C

E
S

 V
E

R
S

P
IE

R
E

N
 - 57 rue de Villiers - 92 200 N

E
U

ILLY
S

U
R

 S
E

IN
E

N
° Vert AV

IATIO
N

 : 0800 560 568
Télécopie : 01.49.64.13.52.
E

-m
ail : aviation@

verspieren.com


